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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-87801

Département(s) de publication : 42
 Annonce n° 25-87801

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-79149

Section 2 - Identification de l'acheteur

Maison de Retraite Saint-Louis de Saint HeandNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

26420035300011N° National d'identification : 
Saint HeandVille : 

42570Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

42Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

La présente consultation a pour objet la passation d'un contrat d'assurance DO / Intitulé du marché : 
TRC / CCRD dans le cadre des travaux de Construction de la Plateforme « Maison des Seniors », à 
Saint-Héand dans la Loire

66510000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Variantes non autorisées. Enveloppe financière prévisionnelle Description succincte du marché : 
affectée aux travaux &amp;amp; honoraires (Maîtrise d'oeuvre, contrôleur technique, CSPS, OPC et 
études géotechniques) : 17 701 779 euro(s) HT - Opération soumise à une TVA finale de 5.5% dans le 
cadre du dispositif de livraison à soi-même (LASM) Surfaces du projet : 7 200 m² SDO en neuf

Mémoire technique : 40% Prix des prestations : 60%Critères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

Rubrique : Date et heure limites de réception des plis, Au lieu de 29/08/2025 à 16h00, lire 04/09
/2025 à 12h00

31/07/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-87801
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-87801
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